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LA CAPEB 17
UNE ÉQUIPE À VOTRE SERVICE

Fabienne 
DELACHAISE
Secrétaire 
Générale

Arnaud
 BONHOMME

Sandra 
COTTY

Emilie 
GODIGNON

Nathalie 
MORENNES

Corinne 
GAUDIN

Nicole 
LOTODÉ

Emmanuelle 
RIGAL

Animation de l’équipe, relations avec les élus, 
dossiers de développement économique et des 
affaires professionnelles, Maprimerenov, Eco 
PTZ, écoconditionalité, marchés publics. 

 

Service économique, prévention des risques, 
service technique et actions commerciales, TVA 
à taux réduit, Maprimerenov, CEE.

 

Service emploi, informations qualifications et ac-
tions commerciales, assistance en gestion.

 

Service qualifications (CIP, PG, Qualisol, Quali-
bois, QualiPV, Qualipac), services annexes aux 
adhérents (abonnements marchés publics, loca-
tion des appartements Cauterets et Pornic),

Comptabilité.

Service formation (stages, prise en charge finan-
cière), secrétariat et actions commerciales, TVA 
à taux réduit. 

 

Permanences juridiques , transmission d’entre-
prise, droit des sociétés.
GPEC/RH, accord d’entreprise aménagement 
du temps de travail, VAE, CPF.

Permanences juridiques, contentieux, paie, 
affaires prud’homales,
protection sociale.
GPEC/RH. 

 

 fabienne.delachaise@capeb-charente-maritime.fr arnaud.bonhomme@capeb-charente-maritime.fr

sandra.cotty@capeb-charente-maritime.fr

emilie.godignon@capeb-charente-maritime.fr

nathalie.morennes@capeb-charente-maritime.fr

corinne.gaudin@capeb-charente-maritime.fr

nicole.lotode@capeb-charente-maritime.fr

emmanuelle.rigal@capeb-charente-maritime.fr

CAPEB Charente-Maritime
107 av M. Crépeau - BP 40065 - 17003 LA ROCHELLE cedex 1
Tél : 05.46.50.01.10

www.capeb-charente-maritime.fr

Courriel : capeb@capeb-charente-maritime.fr

Horaires d’ouverture des bureaux du lundi au vendredi 
de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

CHARENTE-MARITIME

https://www.capeb.fr/charente-maritime
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MaPrimeRénov’ : 
La CAPEB Persévère et Signe ! 

Cher(e)s adhérent(e)s, 
Nous entamons cette nouvelle année avec 
une détermination renouvelée à poursuivre 
notre engagement en faveur de la rénovation 

énergétique et du soutien aux entreprises artisanales du bâtiment. Au 
cœur de cette mission, notre action pour améliorer MaPrimeRénov’ se 
poursuit avec force et conviction.
La semaine dernière, notre Président Confédéral, Jean-Christophe 
REPON, a rencontré le ministre de la Transition écologique pour discuter 
des mesures concrètes qui pourraient être rapidement mises en place en 
réponse à nos demandes. Cette rencontre fait suite à notre lettre ouverte, 
soutenue par plusieurs partenaires de la filière, dans laquelle nous avons 
exprimé la nécessité de simplifier et de recalibrer MaPrimeRénov’ pour 
permettre à davantage d’entreprises d’y participer et à plus de ménages 
d’en bénéficier.
Nous avons rappelé avec insistance l’urgence d’agir, soulignant les défis 
auxquels notre secteur est confronté malgré l’augmentation constante 
du budget alloué à la rénovation énergétique. Nous avons également 

exprimé notre déception quant aux annonces ministérielles du début 
d’année, qui ne semblent pas répondre adéquatement aux besoins 
pressants de notre profession.
Cependant, nous restons optimistes quant à l’issue de nos efforts. La 
réunion avec les ministres a été productive, et nous avons senti une         
réelle volonté de collaboration. Nous travaillons désormais à concrétiser 
nos propositions et à nous assurer qu’elles soient prises en compte dans 
les décisions à venir.
Nous sommes convaincus que, grâce à notre persévérance et à notre 
engagement collectif, nous parviendrons à obtenir les ajustements 
nécessaires pour rendre MaPrimeRénov’ plus efficace et plus accessible 
pour tous.
Restez à l’écoute pour les prochaines mises à jour et n’hésitez pas à nous 
faire part de vos commentaires et suggestions. Ensemble, continuons à 
œuvrer pour une rénovation énergétique réussie et durable !

Plus forts, ensemble.
Sylvie MARTIN, Présidente

EDITO  

L’INTERVIEW CAPEB
SUPPLÉMENT

CHEFS D’ENTREPRISE EN DIFFICULTE ? 
VOUS N’ETES PAS SEULS !

https://drive.google.com/file/d/1BXtEUf2jchDGglIJkO0lQGr_Q8NjeY_Z/view
https://drive.google.com/file/d/10E584HrRdcFfcEIZBdOW49rTCkeBAVzL/view?usp=drive_link
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CONJONCTURE DU 4ÈME TRIMESTRE 2023 

LES AIDES À L’HABITAT EN 2024 

L’année 2023 s’achève sur une note négative pour l’activité 
des entreprises artisanales du Bâtiment. 

La CAPEB Charente-Maritime vient d’achever ses  
Ateliers Pros Express pour présenter la réforme de 
MaPrimeRénov’ en 2024 et MaPrimeAdapt 
aux côtés de l’ANAH 17 et SOLIHA.

04 ACTUS GENERALES & SYNDICALES

CONJONCTURE / ACTIVITÉ - 4ÈME TRIMESTRE 2023

L’ACTIVITÉ DE L’ARTISANAT DU BÂTIMENT RECULE SUR L’ANNÉE
JANVIER 2024

ACTIVITÉ RÉGIONALE

… DANS L’ENSEMBLE 

DES RÉGIONS

ACTIVITÉ GLOBALE

L’ACTIVITÉ POURSUIT 

SON RECUL

TENDANCE ANNUELLE

- 0,6%

sur les 4 derniers trimestres

- 1,5%

4T2023

par rapport au 4ème trimestre 2022

¡
VOLUME 
D’ACTIVITÉ- 2,5%

MAÇONNERIE
<

-0,5%
COUVERTURE-PLOMBERIE-

CHAUFFAGE

<

¡  TOUS LES MÉTIERS VOIENT LEUR ACTIVITÉ 

RECULER ET EN PARTICULIER LES MAÇONS 

(PLUS PRÉSENTS EN CONTRUCTION NEUVE)

MÉTIERS

ANCIEN

DONT LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

ENTRETIEN / RÉNOVATION

4T2023

+ 1,5%

par rapport au 4ème trimestre 2022

par rapport au 4ème trimestre 2022

4T2023

0%
par rapport  

au 4ème trimestre 2022

4T2023

- 4,5%

NEUF

- 2,3%

TENDANCE ANNUELLE

sur les 4 derniers trimestres

SITUATION ÉCONOMIQUE  

ET FINANCIÈRE DES ENTREPRISES

MARGES

DÉCLARENT 

UNE HAUSSE11%DÉCLARENT 

UNE BAISSE27%

CARNETS DE COMMANDES

DIMINUTION AVEC 75 JOURS 

DE TRAVAIL À VENIR 

soit 21 jours de moins qu’au 4e 

trimestre 2022.

EMPLOI

+ 0,1%

TENDANCE ANNUELLE

sur les 4 derniers trimestres

+ 1,8%

TENDANCE ANNUELLE

sur les 4 derniers trimestres

17 % DES ENTREPRISES SIGNALENT UN BESOIN 

DE TRÉSORERIE 

dont 1/3 déclarent un besoin de trésorerie 

entre 20 000 et 50 000 €.

TRÉSORERIE

AU 2ÈME SEMESTRE 2023

12%  DES ENTREPRISES ENVISAGENT DE RECRUTER &

8%  ENVISAGENT DE LICENCIER OU NE PAS RECONDUIRE 

CERTAINS CONTRATS

30 %  DES ENTREPRISES ONT CHERCHÉ À RECRUTER & 

15% ONT RÉUSSI À EMBAUCHER

AU 1ER SEMESTRE 2024

- 2% 
NOUVELLE AQUITAINE

-3%
GRAND EST 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

- 3,5%
HAUTS-DE-FRANCE

- 1,5% 
OCCITANIE

- 2,5% 
PAYS DE LA LOIRE

- 0,5%
ILE-DE-FRANCE 

PACA + CORSE

- 1% 
BRETAGNE 

NORMANDIE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

POUR EN SAVOIR +   
VOUS AVEZ UNE QUESTION ?

CONTACTEZ VOTRE CAPEB !
>>>>

CLIQUEZ ICI

•  3 réunions délocalisées et 1 Visioconférence
• 150 participants
• 15 heures d’échanges 
•  1 objectif : éclairer les artisans sur les évolutions de 

MaPrimeRénov’ en 2024 et présenter MaPrimAdapt.

De nombreuses inquiétudes subsistent quant aux évolutions 
de MaPrimeRénov : rénovation par geste, décarbonation du 
chauffage, rénovation d’ampleur et le parcours accompagné, 
présentation des missions de Mon Accompagnateur Rénov’, 
des auditeurs énergétiques, etc...

Retrouvez ci-dessous nos notes synthétiques 
sur ces 2 dispositifs : Les contacts des 

conseillers territoriaux 
France Rénov pour 
accompagner vos 
clients à solliciter les 
aides mobilisables :

2 DÉMARCHES EN FONCTION DE LA CLASSE ÉNERGÉTIQUE DU LOGEMENT

Fournir obligatoirement un DPE
ou un AUDIT ÉNERGÉTIQUE de mon logement

orientation à partir du 
1er juillet 2024

MAPRIMERÉNOV'
ZOOM SUR LE NOUVEAU DISPOSITIF

JANVIER 2024 2024

EN 2024, « LE DISPOSITIF » MAPRIMERÉNOV' ÉVOLUE AVEC DEUX DÉMARCHES POSSIBLES : 
LA PREMIÈRE AVEC « MAPRIMERÉNOV' » ORIENTÉE EN PREMIER LIEU SUR LE CHANGEMENT DE 
CHAUFFAGE ET LA SECONDE AVEC LE « PARCOURS MAPRIMERÉNOV' ACCOMPAGNÉ » EN VUE 
DE RÉALISER DES TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE D'AMPLEUR.

MAPRIMERÉNOV' PARCOURS MAPRIMERÉNOV' 
ACCOMPAGNÉ

  QUELS LOGEMENTS ?

Pour les logements  à  jusqu'au 1er juillet 2024 

POSSIBLE

Pour tous les logements

OBLIGATOIRE

Pour les logements DPE ou

à compter du 1er juillet 2024 

   
QUELS MÉNAGES ? Exclusion des ménages aisés

Tous les ménages.
  sans conditions de ressources

   MON ACCOMPAGNATEUR 
RÉNOV'

NON OBLIGATOIRE OBLIGATOIRE

  Pour tous les ménages

   NIVEAU DE PERFORMANCE À 
ATTEINDRE

Installation systématique de systèmes 
de chauffage décarbonné

Gain énergétique d'au moins 2 classes 
pouvant aller jusqu'à 4 classes (DPE)

  COMBIEN DE GESTES ?

OBLIGATOIRE OBLIGATOIRE

Premier geste :

 Æ  Chauffage décarboné

Plusieurs gestes :

 Æ 2 gestes Isolation

 Æ  Vigilance chauffage : critères techniques 
énergies à respecter

+  Habiter le logement pendant 3 ans

POSSIBLE POSSIBLE

Gestes suivants :

 Æ Isolation, ventilation...

Réalisation de nouveaux travaux permettant un 
saut de classe supplémentaire dans un délai 

de 5 ans

  DOCUMENTS
AU CHOIX OBLIGATOIRE

DPE ou audit énergétique Audit énergétique

  CEE Au ménage de faire les démarches Inclus dans l'aide versée par l'ANAH

MAPRIMEADAPT’
ZOOM SUR LE NOUVEAU DISPOSITIF DE L’ANAH

NOVEMBRE 2023 2024

À PARTIR DU 1ER JANVIER 2024, MAPRIMEADAPT' PERMETTRA AUX PERSONNES ÂGÉES ET 
HANDICAPÉES, SOUS CONDITION DE RESSOURCES, DE BÉNÉFICIER D'UNE AIDE FINANCIÈRE 
POUR RÉALISER DES TRAVAUX D'ACCESSIBILITÉ DANS LEUR LOGEMENT. IL S'AGIT DE 
PERMETTRE AUX MÉNAGES DE JOUIR DE LEUR LOGEMENT EN TOUTE SÉCURITÉ.

CONDITIONS CRITÈRES

REVENUS Ménages modestes et très modestes

BÉNÉFICIAIRE

 SANS CRITÈRE 70 ans et plus

SUR CONDITION  
GIR*

Âgé de 60 à 69 ans :  
Sur condition GIR 1 à 6 (groupe iso-ressource)

SANS CONDITION 
D’ÂGE

Si taux d’incapacité supérieur à 50%
ou
Bénéficie de la Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH)

STATUT
Propriétaire occupant
ou
Locataire

LOCALITÉ
Métropole et Outre-Mer, 
Sur un logement résidence principale

ACCOMPAGNEMENT

AU DIAGNOSTIC 
& ADMINISTRATIF

Assistant à maitrise d’ouvrage obligatoire

SPÉCIFIQUE Ergothérapeute

MONTANT DE L’AIDE

 ■  Prise en charge à 70%  
pour les ménages très modestes

 ■ À 50% pour les ménages modestes

 ■ Dans la limite de 22 000€

UNE NOUVELLE AIDE FINANCIÈRE POUR ADAPTER LE LOGEMENT

pour les personnes âgées et en situation de handicap 
(sous conditions de ressources)

   
MAINTIEN DU CRÉDIT D'IMPÔT POUR LES MÉNAGES INTERMÉDIAIRES UNIQUEMENT. 
EXCLUSION DES MÉNAGES AISÉS DU BÉNÉFICE DE MAPRIMEADAPT' ET DU CRÉDIT D’IMPÔT.

* GIR (groupe iso-ressources) correspond au niveau de perte d'autonomie d'une personne âgée

Vos interlocuteurs France Rénov sur le département

CDC Aunis Atlantique 
05 46 07 51 99 / aunis-valsdesaintonge.fr

CDA de La Rochelle
05 46 30 37 73 / contact@prre.fr

CDC de l’Ile de Ré 
05 49 08 24 24 / renovation.energetique@cc-iledere.fr

CDC Aunis Sud 
05 46 07 51 99 / aunis-valsdesaintonge.fr

CDC Vals de Saintonge
05 46 07 51 99 / aunis-valsdesaintonge.fr

CDA Rochefort Océan 
05 46 82 90 12 / carorenov@agglo-rochefortocean.fr

CDC de l’Ile d’Oléron
05 46 47 68 66 / assistant.habitat@cdc-oleron.fr

CDC Charente Arnoult Coeur de Saintonge 
05 49 08 99 14 / contact@crer.info

CDC du Bassin de Marennes
05 46 22 19 36 / cararenov@agglo-royan.fr

CDC de Saintes 
05 46 95 03 66 / amelioration.habitat@agglo-saintes.fr

CDA Royan Atlantique 
05 46 22 19 36 / cararenov@agglo-royan.fr

CDC de Gémozac et de la Saintonge Viticole
05 49 08 99 14 / contact@crer.info

CDC de la Haute Saintonge
05 46 04 84 51 / energie@haute-saintonge.org

Les Espaces Conseil France Rénov' proposent un 
service indépendant d'information, de conseil et 
d'accompagnement des particuliers ayant des pro-
jets de rénovation, qu'ils soient propriétaires, loca-
taires ou syndicats de copropriétaires. 
Les informations et les conseils délivrés sont gratuits 
et personnalisés. 
Ils visent à aider les ménages à élaborer un projet de 
rénovation, à mobiliser les aides �nancières 
publiques ou privées ainsi qu'à les orienter vers des 
professionnels compétents tout au long du projet de 
rénovation.

Une question ?  CAPEB 17, 05-46-50-01-10, capeb@capeb-charente-maritime.fr

Orientez vos clients vers l’espace France Rénov 
de son territoire pour obtenir

une information �able
sur les dispositifs d’aides

à l’amélioration de l’habitat.

CLIQUEZ ICI

Et nos tableaux 
synthétiques des 
AIDES en 2024 : 

CLIQUEZ ICI

CLIQUEZ ICI

https://drive.google.com/file/d/1AXLqvqHTciy9TdibKAsABSCjj4g12ZAw/view
https://drive.google.com/file/d/1AcZ5-iNGjorhq4M3OgQgR2FtH5akXXTG/view
https://drive.google.com/file/d/1AqTuEd3C07CYm6RMAD14fnd81njNPyKv/view
https://drive.google.com/file/d/1A574y7dTT814cAnhKTAG7ClrBWS2KByO/view
https://www.capeb.fr/actualites/nouveaux-panoramas-des-aides-aux-travaux-de-renovation-energetique
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FAITES PAYER VOS CLIENTS DIRECTEMENT PAR CB AVEC 
VOTRE MOBILE !

Mobip est une solution de paiement par CB particulièrement adaptée 
aux professionnels du bâtiment de par sa simplicité d’utilisation : 
elle ne nécessite aucun équipement supplémentaire, aucun logiciel 
spécifique, aucun abonnement, et vous conservez votre banque 
habituelle. Vous envoyez simplement une demande de paiement 
par Email ou SMS et vous attendez la confirmation du paiement. Les 
montants sont transférés par virement SEPA, le jour ouvré suivant. 

05ACTUS GENERALES & SYNDICALES

Néo Systems est une société spécialisée dans les moyens de paiement, et plus particulièrement dans les 
transactions par Carte Bancaire. Dans le cadre de notre partenariat, Neo Systems propose aux adhérents 
CAPEB sa solution de paiement innovante Mobip. 

MOBIP BY NEO SYSTEMS !

LE PAIEMENT PAR MOBILE TOUT SIMPLEMENT
JANVIER 2024

PARTENARIAT 

CAPEB

Tél : 01 78 05 49 08 

du lundi au vendredi de 9H à 12H et de 14H à 18H

>>

  >> >>

4  Sans matériel : l’artisan se connecte avec son propre 

téléphone, sa tablette ou son PC

4  Pas de logiciel ou d’application à télécharger (donc pas de 

mise à jour à effectuer non plus !)

4  Sans abonnement : Mobip est facturé à la transaction. 

Pas d’utilisation = pas de facturation

4 Sans engagement de durée ou de volume

QUELS BÉNÉFICES ?

4 Un tarif dédié grâce au lien transmis par votre CAPEB.

4 Commissions : 0,85% + 0,20 € par transaction

4 Soit jusqu'à 40% d'économie sur les commissions bancaires de MOBIP**

**commissions et frais négociés (tarif CB françaises) 

AVANTAGES 

ADHÉRENTS

COMMENT ÇA MARCHE ?

£ 

CONNECTEZ-VOUS

Rendez-vous sur 

le lien de souscription et cliquez 

sur le bouton « s'inscrire » 

§ 

SAISISSEZ VOS INFORMATIONS

un e-mail et un numéro de 

téléphone portable. 

•
CONFIRMEZ ET FINALISEZ 

Cliquez sur le lien de confirmation reçu par 

SMS et finalisez la souscription (SIRET, KBIS, 

pièce d’identité, justificatif domiciliation, RIB…)

 ¡  Validation en 3 à 5 jours, vous pouvez commencer à encaisser vos clients : 

• À distance : en envoyant un SMS ou un email à votre client 

• Face à face : en affichant un QR code. Votre client flashe et paie !

 ¡ Les sommes sont transférées à J ouvré + 1 à 10h00 (virement SEPA) sur le compte de l’entreprise

UNE SOLUTION 100% DIGITALE ET MOBILE, FACILE 

ET PRATIQUE POUR ENCAISSER VOS CLIENTS AVEC 

VOTRE TÉLÉPHONE PORTABLE. 

POUR TOUS LES ARTISANS 

GRÂCE A NOTRE PARTENARIAT AVEC L’EXPERT 

EN SYSTÈMES DE PAIEMENT PAR CARTE 

100% FRANÇAIS : NEO SYSTEMS.

Exemples : ¡  Un plombier fait 10 SAV à 150 € : frais d'environ 22 € au total (au lieu de 37€ en moyenne !)

¡ Un plaquiste lance un chantier à 30 00 € : frais d'environ 40 € (au lieu 75€ en moyenne !)

CLIQUEZ ICI

Comment s’inscrire ? 
Comment réaliser un paiement ? 
Comment créer un raccourci WEB ?

Contactez Arnaud BONHOMME au 05 46 50 01 10
ou par mail arnaud.bonhomme@capeb-charente-maritime.fr

CYBERSECURITE 
Depuis quelques mois, nous sommes confrontés 
à des cas de plus en plus nombreux de cyberat-
taques dont VOUS êtes victimes.

Afin de vous aider à mettre en place les bonnes pratiques pour vous protéger, 
nous avons organisé un Atelier Pro Express en fin d’année avec la cellule 
CYBERSECURITE de la gendarmerie de Charente-Maritime.

Pourquoi cet atelier ?
•  Parce que la question désormais n’est pas de savoir SI vous serez concernés, 

mais QUAND vous serez concernés.
•  Phishing, usurpation d’identité/fraude au président, faux ordres de virements, 

vols de fichiers clients ... Les risques sont économiques et juridiques !

Suite à cet atelier, nous vous proposons les fiches pratiques 
suivantes :

CYBERSÉCURITÉ : les bons réflexes à avoir
CYBERATTAQUES : quelles sont les principales menaces ? CLIQUEZ ICI

https://drive.google.com/file/d/1B3P1cgBd8Cq8eH1LMXaN2CUIzHmHCeeQ/view
https://drive.google.com/file/d/1B6VEj8LNHpp0FghulS4Qjvt_iMfDZmi7/view
https://drive.google.com/file/d/1BNB8U7AQoMeSClCr4lhBrDZpReHDdRfk/view
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06 ACTUS JURIDIQUES ET RÉGLEMENTAIRES

NOUVELLE RUBRIQUE !!!
A chaque Infos Flash CAPEB, nous vous proposerons cette nouvelle rubrique avec des focus et fiches 
pratiques traitant d’une thématique.

Dans ce numéro, un focus sur les INTERLOCUTEURS A CONNAITRE, LES 
ADDICTIONS et l’AIPR.

EN TANT QUE CHEF D'ENTREPRISE, VOUS DEVEZ AVOIR CONNAISSANCE ET CONSCIENCE DES 
RISQUES RELATIFS AUX ADDICTIONS AFIN DE LES ENCADRER AU MIEUX AU SEIN DE VOTRE 
ENTREPRISE.

SCOOP INFO
Santé

Chantiers
Obligations

OutilsPrévention

   SANS RÈGLEMENT INTÉRIEUR OU NOTE DE SERVICE, LE CHEF D'ENTREPRISE NE PEUT PAS SOUMETTRE SON 
SALARIÉ À UN CONTRÔLE !

QUELLES RÈGLES ?

2 DOCUMENTS EXISTENT  
POUR PRÉVENIR ET POUR INFORMER VOS SALARIÉS QUANT AU POSITIONNEMENT DE L’ENTREPRISE FACE À UNE CONDUITE 

ADDICTIVE AU TRAVAIL.

LA NOTE DE SERVICE LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
(pour les entreprises de plus de 50 salariés)

IL CONVIENT DE PRÉCISER PLUSIEURS POINTS :

 Les modalités de contrôle 
de consommation de drogue 
(éthylotest, tests salivaires).

L'interdiction absolue pour les salariés d'entrer dans les locaux sous 
l'emprise de stupéfiants ou de substances psychoactives (alcool, cannabis, 
psychotropes), d'introduire ou de consommer ceux-ci sur leur lieu de 
travail. Depuis juillet 2014, l’interdiction totale est en vigueur.

La liste des postes à risques au sein de 
l'entreprise (travail en hauteur, conducteurs 
d'engins ou de véhicules, utilisateurs de 
machines, de produits dangereux, etc.).

La possibilité de contre-
expertise par le salarié pour 
donner suite à un contrôle.

Les  p e rso n n es 
habilitées à procéder 
au contrôle.

Les sanctions 
prévues en cas de 
résultats positifs

   En cas de non-respect des consignes de sécurité imposés par le chef d’entreprise et plus largement en cas de non-respect du 
Code du travail, le salarié engage sa responsabilité et une faute grave peut être retenue contre lui.

ADDICTIONS
CE QU'IL FAUT SAVOIR

JANVIER 2024

L’EXPERT SANTÉ-SÉCURITÉ
BY CAPEB ET CNATP 

DE QUOI ON PARLE ?

LES ADDICTIONS LES PLUS COURANTES QUI PEUVENT TOUCHER CERTAINS DE VOS SALARIÉS

  LES ADDICTIONS PEUVENT ENTRAÎNER DES CONSÉQUENCES GRAVES 
SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DES SALARIÉS

ALCOOL

Les drogues illicites ou médicaments 
psychotropes (antidépresseurs, anxiolytiques)

DROGUES & MÉDICAMENTS

SCOOP INFO
Santé

Chantiers
Obligations

OutilsPrévention

AIPR
TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR !

FÉVRIER 2024

L’EXPERT SANTÉ-SÉCURITÉ
BY CAPEB ET CNATP 

L’AUTORISATION D’INTERVENTION À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX (AIPR) EST OBLIGATOIRE. 
DÉLIVRÉE PAR L'EMPLOYEUR, ELLE ATTESTE DE LA COMPÉTENCE DES SALARIÉS À TRAVAILLER 
À PROXIMITÉ DE RÉSEAUX AÉRIENS (LIGNES ÉLECTRIQUES...) OU ENTERRÉS (CANALISATIONS 
D'EAU, DE GAZ, LIGNES ÉLECTRIQUES...) AVEC OU SANS ENGIN.

POUR QUI ?

AIPR EXIGÉE = POUR LES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES, DE GAZ, DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES, D’EAU POTABLE, 
D’ASSAINISSEMENT, DE MATIÈRES DANGEREUSES, DE CHALEUR, FERROVIAIRES…

TOUS LES MÉTIERS DU BTP SONT CONCERNÉS DÈS LORS QUE LES TRAVAILLEURS :

 ¡  utilisent des équipements de travail en hauteur type échafaudages ou PEMP (nacelles) à proximité de réseaux aériens ;

 ¡  réalisent des opérations de manutentions ou des déplacements à proximité de réseaux aériens ;

 ¡  creusent le sol à une profondeur > à 10 cm (trous, fouilles, tranchées).

COMMENT CA MARCHE ? 

1E ÉTAPE

 ¡  Prendre connaissance de la présence ou non 
des réseaux à proximité des travaux : áá

   CES ÉTAPES OBLIGATOIRES PERMETTENT DE PROTÉGER JURIDIQUEMENT LE CHEF D’ENTREPRISE EN CAS 
D’ENDOMMAGEMENT DES RÉSEAUX ET/OU D’ACCIDENT DE PERSONNE. 

Usuellement c’est au maître d’ouvrage de remplir la DT et à l’exécutant de travaux de remplir la DICT. Cependant, si 
vous intervenez chez un particulier, vous devez réaliser une déclaration DT/DICT conjointe, la DT étant réalisée pour le 
compte de votre client.

2E ÉTAPE

 ¡  Réaliser une Demande de travaux (DT) et/ou une Déclaration 
d’intervention de commencement de travaux (DICT) sur le site internet 
national INERIS du Guichet Unique : áá

 ¡  Adresser à chaque exploitant de réseau le formulaire Cerfa n° 14434*03 : áá

FOCUS SUR… 
LES TRAVAUX URGENTS

TOUTE PERSONNE QUI EXÉCUTE CES TRAVAUX URGENTS DOIT ÊTRE TITULAIRE DE L'AIPR. 

LES TRAVAUX DITS URGENTS DOIVENT ÊTRE JUSTIFIÉS PAR LA SÉCURITÉ, LA CONTINUITÉ DU SERVICE PUBLIC, OU LA 
SAUVEGARDE DES PERSONNES ET DES BIENS. 

Exemples : intempéries, tempêtes, rupture d’une conduite, d’une ligne, induisant un danger. 

   En cas d’endommagement de réseaux sensibles (électricité, gaz), appeler les pompiers au 18 ou 112 puis le numéro 
d’urgence des exploitants concernés.

   Remplir et envoyer un Avis de Travaux Urgents (ATU) en ligne à chaque exploitant, avec le formulaire Cerfa n°14523*03 
: áá

CLIQUEZ ICI

GUICHET UNIQUE : LA NOUVELLE PROCÉDURE DE SECOURS 
POUR 2024
Succédant à la procédure de secours 
applicable jusqu’au 31 décembre 2023, 
un nouveau dispositif est instauré afin 
de pallier les dysfonctionnements du 
Guichet unique jusqu’au 31 décembre 
2024.
Arrêté du 26 décembre 2023, JO du 28, 
texte 13

Un blocage non résolu par le Guichet 
unique dans les 48 heures
La procédure de secours pourra être 
déclenchée lorsque les deux critères 
suivants seront cumulés (arrêté du 26 
décembre 2023, art. 1, I) :
-l’indisponibilité générale du Guichet 
unique ou le blocage répétitif d’une 
formalité empêche le dépôt de dossiers 

de formalités ;
-le Guichet unique ne peut résoudre ces 
obstacles au dépôt du dossier dans les 
48 heures.
Comme pour la précédente procédure 
applicable en 2023, le déclenchement 
de la procédure de secours 2024 sera 
décidé par l’INPI.
Cette décision sera prise au plus tard 
dans les 24 heures du signalement d’un 
blocage non résolu

Un relais assuré par différents 
organismes
En cas de blocage empêchant la 
réalisation d’une formalité ou d’un dépôt 
d’acte, les entreprises commerciales ou 
artisanales pourront donc y procéder via 

un lien, accessible uniquement sur le 
Guichet unique, qui les redirigera vers 
Infogreffe. 
Si ce service n’est pas disponible 
et uniquement dans ce cas, les 
entreprises et associations pourront 
adresser un formulaire papier (au format 
PDF téléchargeable sur le site www.
entreprises.gouv.fr) au greffe compétent 
(arrêté du 26 décembre 2023, art. 2, III).

https://drive.google.com/file/d/113xjOoV8M9e9P6yPT4VcIbJxDwqlhLhk/view
https://drive.google.com/file/d/1AuXwx_w62BfbnwhiSOFMQvv8SVsdMUE8/view
https://drive.google.com/file/d/1AtaDxNcAik8PnAKYnjXDP84dmZNT1mt9/view
https://www.entreprises.gouv.fr/fr
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ENTREPRENEUR INDIVIDUEL : PASSER DE L’IMPÔT SUR LE 
REVENU À L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS 

L’EXTENSION DE LA RETRAITE PROGRESSIVE À L’ENSEMBLE 
DES RÉGIMES

LA CRÉATION DE NOUVEAUX DROITS À PENSION DANS LE 
CADRE DU CUMUL EMPLOI RETRAITE INTÉGRAL

Les conséquences de l’option pour 
l’IS 
Conséquences fiscales
D’un point de vue fiscal, cette assimilation 
créé une personnalité fiscale distincte 
de la vôtre. Votre entreprise est soumise 
à certaines règles spécifiques à l’impôt 
sur les sociétés, notamment celles en 
matière de report de déficit et celles 
concernant les plus-values.
Conséquences sur l’imposition de 
votre rémunération
Votre rémunération est imposée à l’impôt 
sur le revenu dans la catégorie des 
traitements et salaires. Vos revenus 

autres que vos rémunérations sont 
imposés à l’impôt sur le revenu dans 
la catégorie des revenus de capitaux 
mobiliers (RCM).
Conséquences sur vos cotisations 
sociales
Vous êtes soumis aux cotisations 
sociales des travailleurs indépendants 
sur vos rémunérations nettes. Il 
s’agit de vos rémunérations après la 
déduction de vos cotisations sociales 
personnelles obligatoires et vos frais 
réels (dépenses effectuées dans le 
cadre de votre exercice professionnel). 
Ces rémunérations sont aussi majorées 

des primes et cotisations facultatives. 
Vous êtes aussi soumis aux cotisations 
sociales des travailleurs indépendants 
pour les fractions des revenus distribués 
supérieure à 10 % du votre bénéfice net.

Comment bénéficier de l’impôt sur 
les sociétés ?
Vous devez adresser une demande par 
courrier au service des impôts des 
entreprises (SIE) dont vous dépendez : 
Service des impôts des entreprises (SIE) 

En tant qu’entrepreneur individuel (EI), que vous soyez ou non sous le régime de la micro-entreprise, 
vous êtes automatiquement soumis à l’impôt sur le revenu (IR). Si vous souhaitez être soumis à l’impôt 
sur les sociétés (IS), vous devez opter pour être assimilé à une EURL.
Selon une mise a jour récente du BOFIP cette option n’est plus conditionnée à l’exercice préalable d’une 
option pour un régime réel d’imposition qui était imposé aux entrepreneurs sous un régime micro.

Pour rappel, ce dispositif, ouvert à 
compter de deux ans avant l’âge légal, 
permet aux actifs voulant aménager leur 
fin de carrière de passer à temps partiel 
et de bénéficier en parallèle d’une partie 
de leur retraite. Le bénéficiaire continue 
de cotiser à l’assurance retraite afin 
d’améliorer le montant de sa pension 
définitive lors de son départ en retraite 
complète.
Si un salarié souhaite bénéficier de ce 
dispositif, il doit adresser sa demande à 
son employeur par lettre recommandée 
avec avis de réception en précisant :

• la durée de travail souhaitée ;
•  la date d’effet envisagée pour la mise 

en œuvre du travail à temps partiel (ou 
des nouvelles conditions du forfait en 
jours pour les salariés en forfait-jours).

Il doit envoyer sa demande au moins 
2 mois avant la date d’effet envisagée 
pour la mise en œuvre du travail à temps 
partiel (ou des nouvelles conditions 
du forfait en jours pour les salariés en 
forfait-jours).
L’employeur doit répondre à la demande 
du salarié par lettre recommandée avec 
avis de réception dans un délai de 2 

mois à compter de la réception de la 
demande.
L’absence de réponse écrite et motivée 
de l’employeur dans les 2 mois de la 
réception de la demande du salarié à 
passer à temps partiel ou à temps réduit 
vaut accord de l’employeur.
Et désormais l’employeur doit justifier 
son refus du passage à temps partiel par 
l’incompatibilité de la durée de travail 
demandée par le salarié avec l’activité 
économique de l’entreprise. 

Depuis le 1er janvier 2023, le cumul 
emploi retraite intégral est créateur de 
droits pour les assurés qui reprennent ou 

poursuivent une activité professionnelle 
dans le cadre du Cumul Emploi Retraite 
intégral. Si cette reprise d’activité 

s’effectue chez le même employeur, elle 
ne sera créatrice de droits qu’après un 
délai de carence de 6 mois.

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23628
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F33162
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23890
https://www.impots.gouv.fr/contacts
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RÉFORME DE L’ASSIETTE DES COTISATIONS SOCIALES DES 
TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS

MODULATION EN TEMPS RÉEL DES COTISATIONS DES 
TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS 

GUIDE PRATIQUE DE L’EMPLOYEUR

ARRÊTS DE TRAVAIL DÉLIVRÉS EN TÉLÉMÉDECINE

FIN DU DÉLAI DE CARENCE POUR CERTAINS ARRÊTS DE TRAVAIL

PÔLE EMPLOI 

La LFSS pour 2024 concrétise 
une revendication de longue date 
portée par la CAPEB visant à 
refondre l’assiette des cotisations et 
contributions sociales des travailleurs 
indépendants.
Les objectifs de la mesure sont simples : 
établir une équité contributive avec les 
salariés par une refonte de l’assiette 
de la CSG et de la CRDS et renforcer 
les droits à la retraite des travailleurs 
indépendants. 
À compter de 2026, l’ensemble des 
cotisations et contributions sociales 

sur les revenus de 2025 sera calculé 
sur une assiette unique et simplifiée, 
déterminée à partir de celle de la CSG 
et de la CRDS. 
En parallèle, les cotisations affectées à 
la retraite de base et à la maladie seront 
renforcées par décret. 
Les micro-entrepreneurs relevant du 
régime micro-social, communément 
désignés sous le nom « d’auto-
entrepreneurs », ne sont pas directement 
concernés par la réforme dans la mesure 
où leurs cotisations et contributions 
sociales sont calculées sur leur 

chiffre d’affaires ou leurs recettes non 
commerciales. Toutefois, le taux de leur 
versement forfaitaire libératoire devrait 
évoluer afin de maintenir une équivalence 
avec le taux effectif de cotisations 
des travailleurs indépendants de droit 
commun.
Les nouvelles dispositions relatives 
à l’assiette sociale des travailleurs 
indépendants s’appliqueront au calcul 
des cotisations et contributions sociales 
dues au titre des périodes courant à 
compter du 1er janvier 2025.

Déjà prorogée en 2022, l’expérimentation 
de la modulation en temps réel, par 
les travailleurs indépendants, des 
cotisations et contributions sociales 

dont ils sont redevables sera prolongée 
jusqu’au 31 décembre 2027. Pour 
rappel, cette expérimentation permet 
aux travailleurs indépendants d’ajuster 

au mois le mois (ou au trimestre) le 
niveau de leurs acomptes de cotisations 
en fonction de leur activité.

Le guide pratique des employeurs du bâtiment a été mis à jour tout récemment. Destiné 
exclusivement aux adhérents, nous vous l’adresserons sur demande, sous format 
dématérialisé.

Depuis le 1er janvier 2024, sauf exceptions, 
la prescription ou le renouvellement d’un 

arrêt de travail en télémédecine ne pourra 
pas porter sur plus de 3 jours, ni avoir 

pour effet de porter à plus de 3 jours la 
durée d’un arrêt de travail déjà en cours.

Depuis le 1er janvier 2024, les femmes 
(salariées et non salariées) peuvent 

bénéficier d’un arrêt de travail sans 
délai de carence pour une interruption 

spontanée de grossesse (fausse-couche 
avant la 22ème semaine d’aménorrhée).

Depuis le 1er janvier 2024, Pôle Emploi 
est devenu France Travail.
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REFUS D’UN CDI APRÈS UN CDD OU UN CTT

TAUX DE L’INTÉRÊT LÉGAL

TRANSMISSION DES CONTRATS D’APPRENTISSAGE : 
DÉLAI EXCEPTIONNEL

SALAIRES DES CADRES DU BÂTIMENT

LOI SUR LE PARTAGE DE LA VALEUR (MESURES VISANT LES 
ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS)

LICENCIEMENT ÉCONOMIQUE

Depuis le 1er janvier 2024, en cas de refus 
par un salarié en CDD ou en intérim (CTT) 
d’un CDI proposé sur le même emploi 
ou un emploi similaire, l’employeur doit 
communiquer ce refus à France Travail. 
En effet, les salariés en CDD ou en 
intérim qui refuseraient par deux fois 

une proposition de CDI visant le même 
emploi ou un emploi similaire peuvent 
être privés d’allocation chômage. 
L’employeur doit d’abord proposer par 
écrit un CDI au salarié en CDD ou en 
intérim et ensuite communiquer (sur une 
plateforme dédié) à France Travail le 

refus du salarié en justifiant du caractère 
similaire de l’emploi proposé.
Le service juridique de la CAPEB est à 
votre disposition pour vous communiquer 
cette procédure.

Pour le premier semestre 2024, pour les 
professionnels détenant une créance sur 
des particuliers, le taux d’intérêt légal est 

fixé à 5,07% (contre 4,22% au dernier 
semestre 2023). Entre professionnels, 
le taux de l’intérêt est fixé au minimum à 

15,21 % (3 fois le taux de l’intérêt légal).
 

Le décret n°2023-1354 du 29 décembre 
2023 portant prolongation de l’aide aux 
employeurs d’apprentis et de salariés 
en contrat de professionnalisation fixe 

au 31 mars 2024 la date limite jusqu’à 
laquelle les contrats en alternance 
conclus jusqu’au 31 décembre 2022 
peuvent être transmis par l’employeur et 

déposés par l’OPCO auprès du ministre 
chargé de la formation professionnelle 
pour bénéficier des aides concernées.

La grille des salaires des cadres du 
bâtiment a évolué depuis le 1er février 
2024. Cette grille n’est pas applicable 
de manière obligatoire aux adhérents 
de la CAPEB dans la mesure où cette 

dernière n’a pas signé l’avenant relatif 
à cette nouvelle grille. Par conséquent, 
la grille de référence pour les adhérents 
de la CAPEB demeure celle conclue 
en 2019. Pour autant, la Confédération 

conseille aux entreprises employant des 
cadres de revaloriser les salaires dans 
un contexte de hausse des prix.
Nous tenons donc cette grille à votre 
disposition.

La loi de Partage de la valeur (23 
novembre 2023) prévoit de nouvelles 
mesures ou modifie des mesures 
existantes visant à pousser les 
entreprises de 11 salariés et plus 
réalisant un certain niveau de bénéfice 
à en partager les fruits avec leurs 
salariés. Ainsi, à titre expérimental et 
obligatoire, les entreprises réalisant un 
bénéfice net fiscal d’au moins 1 % du 
chiffre d’affaires pendant 3 exercices 
consécutifs, devront mettre en place 
un dispositif de partage de la valeur 
au titre de l’exercice suivant. Pour ce 

faire, elles disposeront de plusieurs 
possibilités - voir 1/ -. Également, un 
nouveau mécanisme facultatif, le 
« plan de partage de la valorisation de 
l’entreprise » (PPVE), permet de verser 
une prime aux salariés, dans un cadre 
social et fiscal incitatif, lorsque la valeur 
de l’entreprise augmente sur 3 ans. Ce 
dispositif doit être précisé par décret, 
nous y reviendrons le moment venu.
La loi modifie le dispositif de PPV prime 
de partage de la valeur - voir 2/ -.
Elle prévoit la mise en place de la 
participation dans les entreprises de 

moins de 50 salariés : pour cela, une 
négociation dans la branche devrait 
être ouverte dans l’année. Nous y 
reviendrons également le moment venu.

1/ Dispositif expérimental de 
partage de la valeur dans les petites 
entreprises 

Lorsque les entreprises ont réalisé un 
bénéfice net fiscal au moins égal à 1 % 
du chiffre d’affaires pendant 3 exercices 
consécutifs, elles doivent au cours de 
l’exercice suivant, au choix :

Le CSP (contrat de sécurisation professionnelle) est prolongé jusqu’au 31 décembre 2024.
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•  Mettre en place un régime de 
participation ou d’intéressement ;

•  Mettre en place un plan d’épargne 
salariale (PEE, PERCO, PEI ou Pereco 
d’entreprise ou interentreprises) dans 
les conditions prévues pour ces 
différents plans ; 

•  Verser la prime de partage de la valeur 
(PPV). 

Le bénéfice net fiscal à prendre en 
compte est celui prévu pour l’application 
de la formule légale de calcul de la 
participation.

Les 3 exercices consécutifs sont ceux 
des années 2022, 2023 et 2024. Le 
premier partage de la valeur au titre de 
cette obligation s’effectuerait donc à 
compter de l’exercice ouvert en 2025. 
L’expérimentation devrait prendre fin le 
29 novembre 2028.

Le texte exclut du champ de ce 
dispositif expérimental les entrepreneurs 
individuels, y compris les entrepreneurs 
individuels à responsabilité limitée 
(EIRL) encore existants.

2/ Prime de Partage de la Valeur (PPV) : 
du nouveau.

Rappelons que la mise en place de la 
PPV s’effectue de la façon suivante : 
•  Soit par décision unilatérale de 

l’employeur (DUE = écrit) après 
consultation du CSE lorsqu’il existe ;

•  Soit par accord d’entreprise ou de 
groupe conclu selon les modalités 
d’un accord d’intéressement.

Sans ce formalisme, la prime est 
considérée comme complément de 
revenu soumis à charges sociales 
et imposable. La CAPEB met à votre 
disposition un modèle de DUE type. 
N’hésitez pas à vous rapprocher du 
service juridique.
Par ailleurs, comme toute rémunération 
perçue par le salarié, la PPV doit 
apparaître sur le bulletin de paie et plus 
particulièrement sur une ligne spécifique 
en raison des exonérations associées.

Jusqu’à présent, l’employeur ne pouvait 
verser qu’une seule PPV par année 
civile, avec possibilité de fractionner 
ce versement dans la limite de quatre 

fractions (une par trimestre).
La loi offre plus de souplesse aux 
employeurs et offre désormais la 
possibilité de verser deux PPV au titre 
d’une même année civile, avec toujours 
la possibilité de fractionner le versement 
de chaque prime, dans la limite de 
quatre fractions (une par trimestre). Les 
modalités de mise en place doivent 
être respectées tant pour le premier 
versement que pour le deuxième (une 
DUE à chaque PPV).
Lorsque deux PPV sont versées au cours 
d’une même année civile, leurs montants 
cumulés sont exonérés dans la même 
limite globale de 3 000 € ou de 6 000 € 
par an selon le cas.
Le régime fiscal et social est maintenu 
de 2024 à 2026 comme décrit dans le 
tableau ci-dessous

Régime Fiscal et social au 1er janvier 2024 pour les entreprises de moins de 50 salariés entre le 01.01.2024 et le 31.12.2026

Plafond global d’exonération

Cotisations exonérées 

Cotisations sociales 
(salariales et patronales), contribution 
à la formation et taxe d’apprentissage, 
participation à la construction dans la 
limite du plafond global 

CSG / CRDS 

Forfait social

Impôt sur le revenu 

Rémunération < à 3 Smic annuel 

Exonération 

Exonération

Exonération

Exonération dans la limite du plafond 
global 

Rémunération > à 3 Smic annuel 

Exonération 

Pas d’exonération

Exonération

Imposable sauf affectation à un plan 
d’épargne salariale ou retraite dans 
la limite du plafond global *

• 3.000€ (cas général)
• 6.000€ pour les employeurs mettant en œuvre à la date de versement 
de la prime ou ayant conclu, au titre du même exercice que celui du versement 
de cette prime un accord d’intéressement ou de participation à titre volontaire.

*mesure en attente de publication d’un décret.
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L’INTERVIEW CAPEB
SUPPLÉMENT

CHEFS D’ENTREPRISE EN DIFFICULTE ? 
VOUS N’ETES PAS SEULS !

L’artisanat du bâtiment a résisté en 2023 avec une activité en recul de 0,6% contrai-
rement à l’ensemble du bâtiment qui a reculé de 2,5%. Rien de catastrophique mais 
la tendance est à la baisse.
Ce qui est une tendance pour tous pourrait devenir une réalité pour certaines entre-
prises, telle que pour certaines, elle pourrait conduire à la défaillance. 
Dans ce contexte, outre les difficultés rencontrées par l’entreprise, il ne faut pas 
oublier que le chef d’entreprise est personnellement affecté.
Que faire si vous rencontrez un chef d’entreprise profondément touché ou si vous l’êtes vous-même, à tel 
point que des idées sombres apparaissent ?
En tant que Présidente de la CDFA, j’ai souhaité donner la parole à une personne qui connaît bien ce problème : 
Mr Marc BINNIÉ, Greffier associé du Tribunal de Commerce de Saintes et co-fondateur du dispositif APESA 
(Aide Psychologique aux Entrepreneurs en Souffrance Aiguë). www.apesa-France.com   

Mr BINNIÉ, vous avez présenté 
le dispositif APESA à l’Assemblée 
Générale de la CAPEB, le 30 juin 2023. 
Malheureusement, tous nos adhérents 
n’étaient pas présents, pouvez-vous 
nous rappeler en quelques mots 
l’histoire d’APESA ?

Avec plaisir. Mes fonctions de greffier 
du Tribunal de commerce de Saintes 
me conduisent à rencontrer de très 
nombreux chefs d’entreprise en 
difficulté. J’ai fait le constat, depuis 
longtemps, que si les procédures 
juridiques sont souvent efficaces pour 
contenir et canaliser le chaos généré 
par les difficultés économiques de 
l’entreprise, elles ne le sont pas pour 
réduire, la souffrance psychologique 
parfois extrême vécue intimement par 
le chef d’entreprise. Avant la création du 
dispositif APESA en 2013, nous étions, 
comme tous les professionnels du droit et 
du chiffre (juges, mandataires, greffiers, 
experts-comptables, avocats…), que 
croisent les chefs d’entreprise lors des 
difficultés économiques, démunis et 
incompétents en matière psychologique. 
Or cette souffrance des chefs d’entreprise, 
leur détresse, méritent d’être entendues 
et surtout écoutées, d’une part car 
elles peuvent détruire un individu, mais 
surtout parce que l’on peut agir. Certains 
entrepreneurs font ce sinistre raccourci : 
pour éliminer tous les problèmes, 
autant en finir ! Or l’entreprise, c’est très 
important, mais l’entrepreneur aussi, et 

il est insupportable de laisser souffrir, 
celles et ceux qui parfois ont tout sacrifié 
à leur entreprise. Dès lors, il m’a semblé 
indispensable de mettre en place un 
dispositif permettant d’accompagner 
ces chefs d’entreprise en très grande 
souffrance. Je ne l’ai pas fait tout seul : 
APESA a été créée conjointement avec 
Jean-Luc DOUILLARD, psychologue 
clinicien.

Mais alors, en quoi consiste 
concrètement le dispositif APESA ?

La mise en œuvre du dispositif APESA 
peut commencer par une question 
très simple, anodine, mais qui prend 
tout son sens selon le contexte vécu 
par ces chefs d’entreprise, qui est « 
comment allez-vous ? ». Parfois, aucun 
son ne sort de la bouche, on est au-
delà des mots ! Le dispositif APESA, 
c’est très simple, il permet à tout chef 
d’entreprise qui en éprouve le besoin, 
de bénéficier en urgence d’une prise 
en charge psychologique, rapide, 
gratuite, confidentielle et à proximité 
de son domicile, par des psychologues 
spécialisés dans l’écoute et le traitement 

https://www.apesa-france.com/
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de la souffrance morale, les « idées 
noires » provoquées par les difficultés 
financières de son entreprise.
En effet, le bon sens est que les difficultés 
psychologiques soient prises en charge 
par un professionnel de la santé 
mentale, c’est-à-dire un psychologue, 
mais ce n’est pas si naturel pour un chef 
d’entreprise de demander de l’aide. 
Après une courte formation de trois 
heures, les professionnels du droit et 
du chiffre précités, sont en mesure de 
détecter plus efficacement la souffrance 
psychologique aiguë, de l’évoquer avec 
l’entrepreneur concerné, de comprendre 
la spirale d’une crise suicidaire, et avec 
l’accord de l’intéressé(e), de déclencher 
une alerte afin qu’une prise en charge 
soit organisée. Celle-ci est très rapide, 
et s’effectue en moins d’une demi-
heure. Un(e) premier(e) psychologue 
rappelle la personne en détresse, puis, 
si nécessaire, après un entretien de près 
d’une heure, 5 consultations chez un 
psychologue sont proposées. En 2023 
dans le ressort du tribunal de commerce 
de Saintes, nous avons reçu 36 alertes 
et avons pris en charge 25 chefs 
d’entreprise. Ces personnes sont pour 
65% d’entre elles âgées de 41 à 59 ans 
et sont en difficulté depuis plus d’un an 
pour 62% d’entre elles et 22% relevaient 
du secteur du bâtiment. 
Sur le plan national, en 10 ans, ce sont 
plus de 11000 alertes qui ont été reçues 
et plus de 7000 chefs d’entreprise qui 
ont été pris en charge.

Ce dispositif est-il accessible à tous les 
chefs d’entreprise en France et plus 
spécifiquement en Charente-Maritime ?

Le dispositif APESA est aujourd’hui 
présent dans 96 Tribunaux de 
commerce en métropole et outre-mer, 
ceux d’Angoulême, Niort, Poitiers, La 
Roche sur Yon, Bordeaux sont les plus 
proches, mais en Charente-Maritime seul 
le Tribunal de commerce de Saintes a 
conventionné avec APESA. De ce fait, 
les entreprises relevant du Tribunal de 
commerce de La Rochelle ne peuvent 
pas y accéder. Je crois qu’il y existe un 
autre dispositif. 

Vous avez parlé d’entretiens réalisés 
par un psychologue. Mais comment 
le psychologue est-il informé qu’une 
personne est en difficulté ?

Les psychologues sont informé(e)s par 
la sentinelle, qui lorsqu’elle détecte 
une personne en souffrance (il y a 
86 Sentinelles formées en Charente-
Maritime), remplit avec l’accord de 
l’entrepreneur concerné, une fiche alerte 
numérique. Celle-ci est reçue par une 
équipe de psychologues, salarié(e)s 

d’une structure qui s’appelle RMA 
https://www.ressources-mutuelles-
assistance.fr/ qui assurent une veille 
sanitaire. C’est le psychologue alerté qui 
rappelle l’entrepreneur. Il faut en effet 
cesser de demander aux personnes 
en souffrance et en détresse, de faire 
des démarches, il faut en prendre  
soin. Dans le cadre d’un échange 
téléphonique, qui a lieu au maximum 
20 minutes après le déclenchement 
de l’alerte, le psychologue évalue 
la gravité de l’état psychologique 
du chef d’entreprise et si cela est 
nécessaire, transmet les coordonnées 
de l’entrepreneur à un second 
psychologue géographiquement proche 
de son domicile (33 psychologues font 
partie du réseau APESA en Charente 
Maritime), qui le rappellera également 
pour lui proposer dans les 5 jours, des 
consultations dans son cabinet (5 au 
maximum). 

Nous pouvons tous, un jour ou l’autre, 
nous trouver face à un entrepreneur 
en grande détresse. Déclencher une 
alerte est extrêmement simple. Nous 
pouvons tous être sentinelles et il ne 
faut pas attendre que quelqu’un d’autre 
intervienne. Attendre, c’est prendre 
le risque de laisser se produire une 
catastrophe. Il y a souvent beaucoup 
de solidarité au sein du monde 
économique, entre les représentants 
d’un même secteur d’activité. Eh bien 
cette solidarité peut aussi s’exercer dans 
ce domaine du soutien psychologique et 
les adhérents de la CAPEB ont vocation 
à devenir des sentinelles !  
 
Ce suivi psychologique a 
nécessairement un coût n’est-ce pas ? 

La vie humaine n’a pas de prix mais 
une prise en charge a un coût (425 €) 
qui correspond à la rémunération des 
psychologues, c’est-à-dire 125 euros 
pour le psychologue de RMA et 60 euros 
l’heure de consultation x 5 ! C’est en 
revanche gratuit pour le chef d’entreprise, 
car c’est un moyen de lui témoigner la 
solidarité que je viens d’évoquer. Ce 
sont les associations locales APESA qui 
règlent ces frais en faisant appel aux dons 
et aux subventions. Toute la gestion des 
associations est effectuée bénévolement 
et l’intégralité des fonds recueillis est 
affectée au paiement des psychologues.   
Permettez-moi d’ailleurs de profiter de 
notre entretien pour vous informer que les 
personnes désirant faire un don peuvent 
se rendre sur le site web : www.apesa-
france.com/financements/. Ce don est 
déductible fiscalement. 425 euros, ce 
n’est donc pas une grosse dépense et 
cela peut contribuer à sauver une vie. 
Un jour, une femme chef d’entreprise 

m’a dit « si APESA n’avait pas été là, je 
ne serais plus là ». On s’en souvient.

Quelles sont les perspectives de 
l’association ? 

Notre souhait est évidemment de 
compléter le maillage territorial des 
tribunaux de commerce, afin que 
dans le cadre du principe d’égalité 
d’accès au service public de la justice, 
le traitement des entrepreneurs en 
souffrance soit identique partout. Selon 
les mots du Garde des Sceaux monsieur 
Eric DUPOND-MORETTI, le dispositif 
APESA constitue une bonne pratique 
qu’il convient de généraliser. Madame 
Olivia GREGOIRE, ministre des PME a 
également apporté son soutien à APESA. 
Enfin il est absolument déterminant que 
les fédérations professionnelles, telles 
que la CAPEB, s’intéressent à ce sujet et 
y prennent leur part. Rien ne devrait en 
effet être plus proche d’un entrepreneur 
en souffrance, que son organisation 
professionnelle.
Sans être alarmiste, quelques signes 
montrent que la situation économique se 
dégrade un peu (+30% de procédures 
collectives en 2023 par rapport à 2022) 
et si elle se dégrade, le moral des 
entrepreneurs risque de se dégrader 
aussi, il faut être prêt, c’est le rôle d’une 
sentinelle.
 
Je voudrais donc profiter de cet article 
pour rappeler que des solutions existent 
pour éviter de penser que le seul 
moyen de résoudre ses difficultés est 
de mettre fin à ses jours. En amont, 
lorsque les premiers signaux de 
difficulté apparaissent, des outils d’auto-
diagnostique permettent de prendre 
du recul sur les difficultés ; au-delà, les 
entretiens de prévention, le mandat ad 
hoc, la conciliation, sont des procédures 
amiables qui peuvent être mises en 
œuvre devant le Tribunal de commerce. 
Cette liste n’est pas exhaustive et je 
suis certain que vos adhérents peuvent 
trouver auprès de vous des informations 
plus détaillées.

Nous remercions Karine GUERIN, 
Présidente de la CDFA pour 
avoir mené cet entretien et 

Mr BINNIÉ de nous l’avoir accordé 
et nous restons effectivement

 à votre écoute si vous rencontrez 
des difficultés.

05 46 500 110

https://www.apesa-france.com/financements/
https://www.ressources-mutuelles-assistance.fr/
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L’EXERCICE DE L’ACTIVITÉ RAMONAGE

CONTRAT DE SERVICES « LOGEMENT CONNECTÉ » / OUTIL 
D’ACCOMPAGNEMENT

La réglementation relative au ramonage et à l’entretien des appareils décentralisés à combustible 
solide du 20 juillet 2023 (voir notre fiche technique) est l’occasion de rappeler les exigences en ma-
tière de qualification professionnelle pour l’exercice de l’activité de ramonage.

Pour faire suite à la sortie d’un nouvel outil de fidélisation 
proposé par la CAPEB à savoir le contrat de services « loge-
ment connecté » qui est disponible depuis novembre dernier 
sur la E-Boutique CAPEB , vous trouverez en téléchargement 
une brochure d’accompagnement. 

Le ramonage est une activité visée par 
l’article L.121-1 du code de l’artisanat. Par 
conséquent, l’activité de ramonage ne 
peut être exercée que par une personne 
qualifiée professionnellement ou 
sous le contrôle effectif et permanent 
de celle-ci. 
La qualification professionnelle pour 
l’exercice du métier ou de la partie 
d’activité est reconnue aux titulaires : 
•  d’un certificat d’aptitude professionnelle ; 
• d’un brevet d’études professionnelles ; 
•  ou d’un diplôme ou titre de niveau 

égal ou supérieur homologué ou 
enregistré lors de sa délivrance au 
répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP). 

Ces diplômes ou titres doivent attester 
d’une qualification dans le métier ou 
dans la partie d’activité en cause (article 
R.121-1 du code de l’artisanat). 
La qualification professionnelle pour 
l’exercice du métier ou de la partie 
d’activité est également reconnue, à 
défaut de ces diplômes ou de titres à la 
personne qui justifie d’une expérience 
professionnelle de trois années 
effectives acquise en qualité de dirigeant 
d’entreprise, de travailleur indépendant 
ou de salarié dans l’exercice du métier 
ou de la partie d’activité en cause, que 
ce soit en France, au sein de l’Union 

européenne ou d’un autre Etat partie 
à l’accord sur l’Espace économique 
européen (article R.121-3 du code de 
l’artisanat). 

POUR LE RAMONAGE, IL 
N’EXISTE PAS DE CAP MAIS DES 
CERTIFICATIONS RECONNUES AU 
RNCP. 
Actuellement sont dispensées deux 
formations reconnues :
• Ramoneur fumiste ; 
•  Fumiste, option ramoneur, option 

poêlier-âtrier (CTM). 
Concernant la reconnaissance de 
la qualification professionnelle par 
l’expérience, les pièces justificatives 
admises pour justifier concrètement de 
l’expérience professionnelle des métiers 
réglementés et notamment pour le 
ramonage sont les suivantes :
•  Pour les salariés : un certificat de 

travail ou les bulletins de salaires pour 
la période concernée ; 

•  Pour les travailleurs indépendants : un 
extrait K bis ou RM pour une précédente 
installation avec mention du nom du 
dirigeant. Les devis et/ou factures 
d’une police d’assurance sur les 3 
ans concernés dans l’activité ne sont 
pas recevables.

LE SUPPORT DU WEBINAIRE 
RELATIF À L’ENTRETIEN DES 
APPAREILS À BOIS
Le 1er février 2024, nous vous proposions 
un webinaire sur l’entretien des appareils 
à bois et le ramonage.
Ce webinaire a été l’occasion de 
présenter les principales dispositions 
introduites par ces textes réglementaires 
et de présenter également les outils 
proposés dans ce cadre par la CAPEB : 
attestation d’entretien, contrat d’entretien 
et carnet de ramonage.

Le replay du webinaire 
est disponible ICI.

CLIQUEZ ICI

Ce flyer a été conçu par les Métiers de l’Electricité de la CAPEB et 
IGNES (Alliance de fabricants de solutions électriques et numériques) 
pour aider les artisans électriciens à valoriser les bénéfices du contrat 
de services « logement connecté » auprès de leurs clients.  
Pour rappel, un webinaire de présentation du contrat de services 
« logement connecté » a été organisé le 7 décembre dernier. Le support  
du webinaire ainsi que le replay sont disponibles.

Contrat de services 

L’assurance d’une installation

performante et pérenne

Les artisans électriciens s’engagent à vos côtés pour assurer

 la pérennité de votre installation et répondre à 

l'évolution de vos besoins.

POUR SOUSCRIRE UN CONTRAT DE SERVICES, 

renseignez-vous auprès de votre électricien. 

LOGEMENT
CONNECTÉ 

Sécurité

Économie 

Sérénité

Évolutivité 

CONTRAT CONCLU

PROMESSES TENUES 1 contrat, 
de multiples avantages

Simplicité 
et sérénité 

Inutile de contacter votre

artisan pour la visite annuelle,

il se charge de la prise de RDV 

Sécurité juridique par une  

liste de prestations et de

conditions d’exécution

clairement définies

Le sérieux d’un contrat validé

par des organismes

professionnels reconnus

Économie et

environnement

Évolutivité 
en toute sécurité 

Adaptation de l’installation à

l’évolution de vos besoins et

de la vie de famille 

Maîtrise des règles de l'art

pour la sécurité des

personnes et des biens 

Mises à jour logicielles

essentielles pour éviter les

bugs et profiter des dernières

fonctionnalités 

Accompagnement

personnalisé 

Mise en service et aide au

paramétrage de vos

équipements connectés 

Prise en main de toutes les

fonctionnalités offertes par

vos solutions connectées 

Conseils d’utilisation et

d’entretien avisés pour éviter

tout risque de
dysfonctionnement

Optimisation du

fonctionnement des

équipements pour diminuer

vos factures et les risques de

dysfonctionnement

Allongement de la durée de vie

des équipements par leur

entretien régulier 

Reprise gratuite de vos

matériels usagés pour un

recyclage respectueux de

l’environnement 

CLIQUEZ ICI

https://drive.google.com/file/d/164eNtG_SekWslF8rcn0sF7Mri-fA69I_/view
https://www.youtube.com/watch?v=1ae7vIpUKEQ
https://boutique.capeb.fr/
https://drive.google.com/file/d/1BPf2Z4kytplFsj-BPNIc_jBHSLz1UgGh/view
https://www.youtube.com/watch?v=0bmi7DSALaw
https://drive.google.com/file/d/1BRn6TH__IUaTI_pAVeL_t642sQF20P7b/view
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LA REP BATIMENT : NOTRE BOITE À OUTILS

FOCUS CEE ET NOS SOLUTIONS

La REP PMCB est, sur le papier, opérationnelle depuis le 1er mai 2023 mais toutes les modalités ne sont 
pas encore arrêtées.

Afin de vous permettre d’appréhender ce nouveau dispositif de 
collecte de vos déchets, la CAPEB a réalisé plusieurs outils : 
•  Une vidéo « Avez-vous entendu parler de la REP Bâtiment – Épisode 

1 » expliquant les conséquences de la REP pour les entreprises 
artisanales

•  Un dossier pratique  précisant qui sont les metteurs sur le marché 
et leurs obligations ainsi que les standards de tri et leur raison d’être

•  Un motion design «Quelles solutions pour une reprise sans frais des 
déchets de chantier ? la CAPEB vous dit tout – Épisode 2».

Pour retrouver toutes les informations relatives à la REP et les outils de communication : 
le site Artisan engagé déchets

Nos services restent à votre écoute sur ces questions au : 05 46 50 01 10
Arnaud.bonhomme@capeb-charente-maritime.fr

AIDER MES CLIENTS GRÂCE AUX CERTIFICATS D’ECONOMIES 
D’ENERGIE (CEE)
Le dispositif des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) est un 
dispositif gouvernemental pour promouvoir l’efficacité énergétique 
via le versement de primes pour des travaux d’économies d’énergie 
performants. 
Les professionnels du bâtiment sont très largement impliqués dans ce dispositif et, grâce aux partenariats CAPEB, vous pouvez 
simuler le montant des primes proposées en ligne en quelques clics seulement (pour les dispositifs de Loris ENR et BUTAGAZ, 
la simulation de la prime bénéficiaire et de la prime artisan se fait après inscription au dispositif).

LES FICHES CEE
Les chantiers les plus fréquemment réalisés font l’objet de fiches d’opérations standardisées. Ces fiches sont publiées par arrêté 
après validation de la DGEC et avis du Conseil supérieur de l’énergie. Consulter les fiches.

LES PARTENAIRES ET SOLUTION DE LA CAPEB
La CAPEB vous accompagne en proposant différents dispositifs de collecte de CEE. Réalisés sur mesure pour les entreprises 
artisanales, ces dispositifs présentent 3 avantages : une simplification des démarches administratives, une prime versée à 
l’entreprise artisanale et à son client (résidentiel ou tertiaire/collectif) et un moyen de concurrencer les offres proposées par la 
grande distribution (ex : bons d’achat). 

Partenariat BUTAGAZ : ARTIPRIMES
Partenariat EDF : PRIMES ENERGIES EDF 
Partenariat LORIS ENR :  PRIMES CEE CAPEB LORIS ENR 
  
La CAPEB vous propose depuis le 1er janvier 2024 un service « clé en main » 
pour la constitution de vos dossiers CEE en partenariat avec PICOTY : 
plaquette CEE CAPEB CLE EN MAIN

Pour en savoir plus contactez nos services au 05 46 50 01 10

https://artisansengagesdechets.capeb.fr/actualites/articles/avez-vous-entendu-parler-de-la-rep-batiment-on-vous-dit-tout-en-video
https://drive.google.com/file/d/1BSLd57FsJhi9Yg16heZ3upwgYQpEHvX6/view
https://vimeo.com/896203659/7730d9559a?share=copy
https://artisansengagesdechets.capeb.fr/
https://www.capeb.fr/service/gagnez-argent-certificat-economie-energie-cee
https://drive.google.com/file/d/1BT4KorMUdZ2OEhMN83bsl1WcvUN55_Z6/view
https://drive.google.com/file/d/1BUXYPbsxVMefXN7PdL_p-V6yQ3aPqkP8/view
https://drive.google.com/file/d/1BVM-RnQWCi9nZF2bzZIm6N-1W6Z27FdX/view
https://drive.google.com/file/d/1BXFzbcTp88x_pHkTqSybLtp4Fr0b0zUA/view
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LES FICHES SÉCURITÉ DE L’OPPBTP SUR LES MACHINES 
À BOIS

Il s’agit de présenter, dans le détail, les bonnes pratiques 
à respecter et de permettre aux chefs d’entreprise de les 
afficher dans les ateliers et près des postes de travail. Ces 
18 fiches s’adressent aux professionnels du bois, qu’ils 
exercent en charpente, en menuiserie ou en agencement. 
Elles portent sur l’utilisation de 18 types de machines, 
c’est-à-dire 95 % des équipements utilisés en général par 
ces professionnels.
Centre d’usinage à commande numérique, corroyeuse, 
dégauchisseuse, déligneuse, mortaiseuse à chaîne, 
perceuse multibroche, plaqueuse de chants, ponceuse 
à bande, ponceuse calibreuse, raboteuse, scie à format, 
scie à onglet, scie à panneaux horizontale, scie à panneaux 
verticale, scie à ruban, scie radiale, toupie, et tenonneuse, 
aucune de ces machines n’a de secret pour l’OPPBTP 
qui en détaille les caractéristiques, pointe les risques et 
identifie les bons équipements de protection individuelle à 
utiliser pour chacune d’entre elles. Comment les utiliser en 
toute sécurité, avant, pendant et après ? 
Tout est concentré sur ces fiches. 

L’OPPBTP a publié 18 fiches portant sur l’utilisation des machines à bois en toute sécurité. 

TÉLÉCHARGEABLES ICI.

LES BONNES PRATIQUES DE RÉNOVATION EN ZONE INONDABLE
La CAPEB a collaboré à la réalisation d’un guide de bonnes pratiques pour la rénovation des bâti-
ments situés en zone inondable. 
Le document, disponible ici, a été conçu 
en partenariat avec le Ministère de la 
Transition écologique ainsi qu’avec 
le Centre européen de prévention 
du risque inondation. Son objet est 
de mettre en évidence les points sur 
lesquels les professionnels doivent 
être particulièrement vigilants lorsqu’ils 
interviennent en zone inondable.

Ces bonnes pratiques concernent au 
premier chef les maisons individuelles 
mais aussi les petits bâtiments 
résidentiels, le tertiaire et les bureaux, et 
visent 3 objectifs : 
1. assurer la sécurité des habitants, 
2. réduire les dégâts 
3.  et favoriser un retour rapide à une 

situation normale. 

Le guide liste l’ensemble des points 
d’information sur l’exposition au risque 
inondation, précise les différents types 
d’inondation susceptibles d’exister, 
pointe les éléments sur lesquels le 
diagnostic doit être réalisé et énumère 
des exemples de bonnes pratiques pour 
prévenir le risque inondation.

https://qualiteconstruction.com/wp-content/uploads/2023/11/pt-renover-zone-inondable-bonnes-pratiques-aqc.pdf
https://www.preventionbtp.fr/recherche?global%5Bquery%5D=fiche%20machines%20bois&global%5BrefinementList%5D%5Bfilter_value.name%5D%5B0%5D=Outils
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PENSEZ À CONSULTER RÉGULIÈREMENT NOTRE SITE 
capeb-charente-maritime.fr rubrique petites annonces

CESSION
A vendre fonds artisanal, Menuiserie générale - Rénovation 
énergétique. Un salarié. Fichier clients important. Carnet 
de commande à 6 mois. Locaux à louer ou à vendre. 
Accompagnement possible. 
Prix du fonds : 100 000€ REF 891

A céder fonds artisanal d’Electricité générale neuf et 
rénovation. La clientèle est composée principalement de 
particuliers sur un secteur de 25 kms entre La Rochelle 
Rochefort et Surgères. Possibilité de louer un atelier de 200 
m2 avec bureau, réserve, sanitaires, douche et parking pour 
véhicules. L’activité est stable, possibilité de relance car il 
y a un réel potentiel sur le secteur et peu de concurrence. 
Entreprise à forte notoriété implantée depuis 40 ans. Pas 
de salarié. Accompagnement et présentation à la clientèle 
(fichier important) souhaité. 
Prix du Fonds : 15 K€ A NEGOCIER REF 575

Vends fonds artisanal Menuiserie - Charpente - Escalier 
- Plaque de plâtre. Création de 1950.  Solide notoriété – 
fichier client important- Carnet de commande à plus de 
4 mois- 1 ouvrier qualifié - Secteur Saintes/Saint jean 
d’Angély. Prix de vente du fonds sans le matériel 35 
000€ négociable (comprenant deux véhicules) Possibilité 
d’accompagnement. REF 917

A vendre SARL - Plomberie – Chauffage - Climatisation 
créée en 2008 – Secteur Rochelais. Artisan seul. 
Rénovation et neuf. Clientèle constituée de particuliers et de 
professionnels. Pas de local. 
Prix : 30 000 € à négocier REF 153

Entreprise générale du bâtiment implantée depuis 16 ans 
en Charente Maritime, aux portes de l’Ile d’Oléron recherche 
repreneur pour cause de départ à la retraite du gérant.
Structure familiale avec effectif de 2 ouvriers + le gérant et 1 
secrétaire comptable à temps partiel. 
Clientèle de particuliers sur secteur Marennes Oléron et 

dans un rayon de 30 à 40 kms. Neuf et rénovation.  CA 
moyen sur les 3 dernières années de 480 000 €
Proposition de vente des parts sociales. 
Prix : 240 000€ REF 821

Cause départ en retraite vends entreprise de Ramonage 
spécialisée et établie depuis plus de 35 ans.
Une clientèle fidèle et établie, de plus de 500 clients. Pas 
de salarié pas de local. Excellente réputation dans la région. 
Secteur Saintonge.
Chiffre d’affaires annuel : 45 000€. Prix de vente : 41 000€ 
(en parts sociales) Equipement complet inclus
Cette entreprise offre un potentiel de croissance et une base 
solide pour quiconque souhaite s’investir dans le secteur du 
ramonage mais également dans le chauffage et dans la 
plomberie. REF 832
A céder cause retraite entreprise de Terrassement, 
Assainissement, VRD sur secteur Nord Charente Maritime, 
crée en 2003. Clientèle principalement composée de 
particuliers (terrassements, assainissement, chemins, 
piscines...). Possibilité de vente ou location d’un terrain de 12 
000 m2 avec bâtiment de 600 m2 dont atelier de 100 m2 et   
bureau 46 m2.  Equipement complet avec liste détaillée (2 
pelles 6 T et 9T , 1 tracto -pelles  , 1 cylindre 3T Dynnapac, 
1 camion MAN  15T , 1 tracteur routier scania 480, 2 bennes 
, 1 porte engin, 2 véhicules utilitaires + ensemble de petits 
matériels ...)   Effectif : 2 salariés qualifiés + les gérants. 
Chiffre d’affaires 2022 :  467 k€ (HT) Résultat 27K€ (après 
rémunération de gérance) Prix du fonds 270 K€ avec matériel. 
REF 222

Cause retraite, à céder fonds artisanal d’Electricité générale 
créé en 1986, neuf et rénovation, particuliers et tertiaire. 
Zone de chalandise sur un secteur de 100 kms autour de 
JONZAC (MONTENDRE, SAINTES, COGNAC, ROYAN 
…) Possibilité de louer un hangar (réserve, parking pour 
véhicules……) INSTALLATIONS : PAC, PHOTOVOLTAIQUE, 
RESEAUX INFORMATIQUE, ELECTRICITE GENERALE… 
Un salarié qualifié et un jeune en CAP. Accompagnement 
et présentation à la clientèle (fichier important) souhaité. Prix 
du Fonds : 120 000€ REF 281

Les sites  https://annonces.capeb.fr/ et www.transentreprise.com

https://annonces.capeb.fr/
https://www.transentreprise.com/
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NOS PARTENAIRES 
LOCAUX
vous font bénéficier de 
réductions sur présentation 
de votre carte 

RENSEIGNEMENTS :  CAPEB 17
107 av Michel Crépeau -17000 La Rochelle
Tél : 05-46-50-01-10

ABAQUE INGENIERIE réduction de 10% (études RT 2012 et 
extensions dans l’existant) Tél: 05-46-66-53-35

ACTUEL VET d’une réduction de 20 % hors promotion sur les 
vêtements de travail, les chaussures de sécurité et les EPI. 
Tél: 06-60-62-28-67

ADINFO17 d’une remise de 20% sur l’achat du logiciel (Droit 
d’entrée logicielle) sur la gamme APIBATIMENT (Sage PE), 
Tél : 05-46-28-58-57

APIVIA Offres de complémentaire santé et prévoyance 
adaptées aux artisans adhérents de la CAPEB. 
Contact : 06 89 98 28 24 / 05 16 49 60 27

CIC BANQUE CIO BRO d’une offre de bienvenue 
Professionnelle et d’une OFFRE DE BIENVENUE 
CREATEUR/REPRENEUR. 
Contact : Banque CIC – Banque CIO-BRO

CAPEB AVANTAGES bénéficiez des prix exclusifs de votre 
centrale d’achats BTP. 
Rendez-vous sur  www.capeb-avantages.com

CAPEB d’une réduction de 27 % sur le tarif agence pour 
la location d’un appartement à Cauterets et Pornic . Sur les 
qualifications : de 75 % de réduction sur le tarif officiel pour 
le CIP. 
Contact : 05-46-50-01-10

GROUPE CIPECMA de réductions de 10% sur les formations. 
Contact : CIPECMA Chatelaillon. 05-46-56-23-11

CONTRÔLE LEVAGE de réduction de 5% sur les formations 
CACES. Contact : M. Looze au 06-75-13-21-70

CRÉDIT AGRICOLE  Contact : votre agence

CRÉDIT MUTUEL d’une offre adaptée sur les crédits pour 
les adhérents CAPEB. 
Contact : votre agence Crédit Mutuel la plus proche.

FORD OFFRES SPÉCIFIQUES aux adhérents sur les 
véhicules utilitaires dans les concessions d’Aytré – 
Puilboreau – St Georges de Didonne – Marans  - Aigrefeuille 
Contact :  S. DARDEAU  au  05-46-67-58-51

GROUPAMA d’une réduction de 10 % à 15 % sur les 
contrats responsabilité civile, décennale, prévoyance, 
automobile… Pour connaître votre interlocuteur particulier 
contactez la CAPEB 17 au  05-46-50-01-10

HÔTEL NOVOTEL LA ROCHELLE d’une remise de 15 % sur 
le tarif chambre en vigueur, et une remise de 5 % sur les 
forfaits séminaires. 
Novotel La Rochelle, 1 av Porte Neuve. Tél : 05-46-34-24-24

KILOUTOU 30 % de remise sur tout le catalogue Kiloutou. 
Contact : dans toutes les agences Kiloutou

MAAF ASSURANCES 10% de réduction pour les nouveaux 
clients pour un contrat multirisque professionnelle et de 
modalités particulières pour les adhérents de la CAPEB sous 
certaines conditions, dans toutes les agences MAAF de 
Charente-Maritime.

MÉDICAT PARTNER pour le contrôle des arrêts maladie de 
vos salariés, la prévention de l’absentéisme, l’expertise et 
l’évaluation médicale : 18% de remise : 
info@medicat-partner.fr ou 04.77.33.77.00

OBAT Logiciel devis et factures pour les pro bâtiment. 
Réduction de 20 % la première année d’utilisation du 
logiciel. Contact : 02 52 33 19 31

RENAULT  offres spécifiques aux adhérents sur les véhicules 
utilitaires dans les concessions RENAULT du Groupe Michel 
sur présentation de votre carte d’adhérent. 
Contact : 06 32 72 85 10

RENT FORCE Tarifs privilégiées sur la location de camions, 
nacelles… Contact : 05 46 37 26 37

SAYCOM 200€ de réduction sur l’offre digitale “tout 
compris“ (site internet, hébergement, Google Mybusiness, 
référencement, pages jaunes…) et 10 % de réduction sur les 
services à l’unité. Contact 02 51 95 18 55

SMILE ASSIST / AF GESTION  50% de réduction pour 
l’accompagnement au montage de dossiers RGE Qualibat. 
Contact  : 05 46 50 01 10

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE des offres sur TEMPRO (achat et 
financement de véhicule), sur la gestion du compte bancaire 
et sur les financements, dans les agences Société Générale 
ou au 0810 636 646



Flash infos - Numéro 68 - Février 2024

18 LA CAPEB ET L’EMPLOI

LE BATIMENT RECRUTE !

ACTIVATION DU RÉSEAU PRO : de nombreux postes en CDI sont à pourvoir

En maçonnerie et TP, plomberie, dépannage chauffage, 
menuiserie, couverture-zinguerie, électricité.

N’hésitez pas à relayer cette information auprès des demandeurs d’emploi de votre entourage 
et auprès de vos réseaux professionnels ou cercle familial. 

Contacter le Service Emploi de la CAPEB pour toutes précisions sur les postes à pouvoir.
Sandra COTTY – Mail : sandra.cotty@capeb-charente-maritime.fr

LES ACCOMPAGNEMENTS DU SERVICE EMPLOI :
Vous recherchez du personnel :

• Nous vous aidons à définir le poste recherché
• Nous vous mettons à disposition notre CV Thèque

• Nous diffusons votre offre d’emploi aux acteurs locaux en relation avec des demandeurs d’emploi
• Nous effectuons l’interface entre votre entreprise et les candidats potentiels

Vous gérez les démarches administratives :
• Nous vous accompagnons dans le choix du contrat de travail le mieux adapté à votre entreprise

• Nous mettons à votre disposition des outils pour réussir votre embauche

Vous motivez votre personnel :
• Nous réalisons avec vous, l’état des lieux sur vos pratiques d’encadrement et management

• Nous mettons en place avec vous des outils de fidélisation

Vous formez votre personnel :
• Nous vous conseillons sur des plans de formation

• Nous vous appuyons sur la constitution des dossiers de demandes de financement

Contacter la CAPEB au 05.46.50.01.10 ou par mail : capeb@capeb-charente-maritime.fr


